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1) Modifications apportées à l’Annexe Nationale pour l’EN 1998-2 

Au deuxième paragraphe, tableau, 2ème colonne, 2ème ligne (point concernant la référence 1.1.1(8), remplacer Annexes A, 
B, C, D, E, F, H et JJ informatives" par "Annexes A, B, C, D, E, F, H, JJ et K informatives".  

Au deuxième paragraphe, tableau, 2ème colonne, 2ème ligne (point concernant la référence 7.7.1(2), remplacer "Valeurs 
des coefficients δw et δo pour la capacité de restauration latérale du système d’isolation" par "Valeur du 
rapport δ pour l’évaluation de la capacité de restauration latérale". 

Au deuxième paragraphe, tableau, juste après la ligne portant sur la référence 7.7.1(2), ajouter la ligne suivante : 

" 

7.7.1(4) Valeur de γdu reflétant les incertitudes dans l’estimation des déplacements 
de calcul 

". 

2) Modification apportée à 4.2.4.4 

Paragraph (2), subparagraph (a), replace "Such an identification should be based" with "Such identification should be 
based". (Version anglaise uniquement). 

3) Modification apportée à 5.6.2 

Paragraph (2)P, list entry b), NOTE, replace "ascribed to γBd1 fro use in a country" with "ascribed to γBd1 for use in a 
country". (Version anglaise uniquement). 

4) Modifications apportées au 6.2.2 

Paragraph (3), replace "acheived in either one" with "achieved in either one". (Version anglaise uniquement) 
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Paragraphe (4)P, après l’équation (6.10), remplacer :  

"sT est la distance transversale entre les brins des épingles, en m;" 

par :  

"sL est l’espacement entre les brins le long de l’axe de l’élément, en m;". 


